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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Rideau Carleton  Ottawa 

Date     Jeudi 1er octobre 2020 Heure de 
départ 

16 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 10 : Nuageux (Temp : 15 °C)  Venteux: 15 km/h (Ouest) 

État de la piste Courses 1 à 10 : Rapide (Variante 0 s)   

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

 Inscriptions 
totales  

91/106 

Total des paris 
mutuels 

$139,631 

Contact 
vétérinair
e     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Weber, Michael Frenette, Ben  Hopkins, Doug depuis la 
salle d'arbitrage centralisée 
(SAC) 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

 Pour des raisons en lien avec le transport, les juges ont retiré les chevaux, 
“SHOW ME SOME MAGIC”, de la Course 1, et “CASSIUS”, de la Course 6.  

 Sur l’avis du vétérinaire, le cheval “SHILOH SEELSTER”, réputé malade, a été 
retiré d’avance de la Course 2, par son entraîneur.  

 

Courses :  

1. Rien à signaler.  

2. Rien à signaler.  

3. Examen de la performance du #2, “BAYWATCHING”, (Ted Mcdonald), après le 
poteau de ½ mille. Le #2 a été mal mené pour bien d’allures, sans pourtant 
causer d’interférences ni d’infractions.  
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“WRANGLER CHARM”, (Robbie Robinson), a fait un bris après le poteau de ¾ 
de mille, et le vétérinaire de la CAJO, l’ayant examiné après la course, l’a trouvé 
asymptomatique. Rien à signaler.  

4. Rien à signaler.  

5. Rien à signaler.  

6. Après le départ, “OUTLAWFRYREYESONLY”, (Martin Morel), a eu de 
l’équipement brisé (protège genoux), et a terminé avec de l’équipement brisé. 
Rien à signaler.  

7. Rien à signaler.  

8. Examen de la course dans le dernier droit entre le #6, “WILD RIVER 
COYOTEE”, (Guy Gagnon), arrivé en 1ère position, et le #9, “RUB ME”, (Rodney 
Lafromboise), arrivé en 2e position. Le #9 dévie vers l’extérieur dans le dernier 
droit et effleure la roue du #2. Aucun placement n’est requis. Mr Lafromboise a 
déclaré que son cheval avait de la misère avec la baguette de tête et on l’a averti 
de maintenir une direction droite dans le dernier droit. Rien à signaler.  

9. Rien à signaler.  

10. Examen du bris fait par le #4, “DÉJÀ VU SEELSTER”, (Ryan Guy), arrivé en 
7e position. Après le départ et lors d’un bris d’allure, le #4 a provoqué une 
interférence au #5, “KEYSTONE NOLAN”, (Rodney Lafromboise), arrivé en 4e 
position. Aucun placement n’est requis. Rien à signaler.  

 

Réclamations : 

 1 – Le #3, “BET TILL DAWN” (1), pour $7,000, par Kathy McBride, (K. McBride 
entraîneuse).  

 


